
Afin d’apporter des précisions aux informations diffusées par la liste de l’équipe 
municipale actuelle au sujet de l’ancien bâtiment COLRUYT et dans un souci de 
transparence.
❖ Début 2021, nous apprenons que le bâtiment de l’ancien Colruyt sera cédé par 

l’entreprise COLRUYT.
Nous demandons une réunion à Madame le Maire afin de recueillir l’avis des 
conseillers pour le devenir de ce bâtiment.
❖ 6 Avril 2021, Madame le Maire convoque une réunion de majorité. 
(Réunion de Majorité = Tous les conseillers municipaux moins les 3 conseillers 
d’opposition.)
19 conseillers de la majorité sur 24 sont présents.
Suite à de nombreux échanges :
Les conseillers se sont prononcés très largement pour l’acquisition du bâtiment par 
la mairie.
Ils se sont également prononcés sur ce qu’il pourrait abriter.
Sur 19 conseillers, 6 voix pour une salle Multi-Activité, 3 voix pour abriter des 
entreprises et 2 voix pour des associations. (Voir le tableau extrait du compte rendu)

❖ Décisions des conseillers de la majorité :

Acquisition du bâtiment par la mairie
Activité abritée = Salle Multi-Activités.
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